
 

 

 

Publication des actes administratifs pris par le Comité exécutif  

Réunion du 7 février 2020 

 

Présents : B. Giudicelli (Président), A. Fischer, H. Cavallin, D. Agis Garcin, D. Chausse, E. Ducrot, C. Forbin 

P. Froissart, M. Gérard, O. Halbout, F. Jauffret, M.T. Lefèvre, A. Moreau, J. Motin, M.C. Peltre, H. Picquier. 

 

Excusés : L. Maltese, S. Post. 

 

Assistent à la séance : E. Baylis, P. Brandt, P. Cherret, C. Fagniez, E. Leroy-Savignac, F. Lhospitalier, S. 

Morel, N. Ricard Deffontaine, K. Rebeyrolle, D. Stavropoulos, C. Vanier, J.F. Vilotte.  

 

 
 
 

1. Affiliations - Radiations – Habilitations 
 
 Le Comité exécutif valide :  
 

 La radiation des associations affiliées suivantes : 
 
Ligue Bourgogne Franche-Comté 
 
• 51 21 0281  Touillon Petit Jailly T.C. 
• 51 25 0206  Aibre T.C. 
• 51 25 0207  Amancey T.C du Plateau 
• 51 25 0180  Arbouans T.C. 
• 51 39 0082  ASPTT Grand Lons Jura 
• 51 90 0232  Eloie 2002 A.S.C. 
 
Ligue Provence Alpes Côte d’Azur 
 
• 62 84 0576  T.C. Menerbes 
 
Ligue Martinique 
 
• 65 97 0012  T.C. PLM Bateliere 
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• 65 97 0025  T.C. Arlesien 
 
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes 
 
• 50 43 0378  T.C. Rocher des Gaulois 
 
Ligue Grand Est 
 
• 55 52 0147  Montigny le Roi TC 
 
 

 L’affiliation des associations suivantes : 
 

Ligue Occitanie 
 
• 60 48 0667  T.C. Rocher des Gaulois 
 
Ligue Martinique 
 
• 65 97 0068  Association T.C. de Ducos 
 
Ligue Grand Est 
 
• 55 52 0355  Tennis Club Rives Dervoises 
 
 

2. Sélection des équipes de France Championnats du Monde 50, 55, 60 dames et 

messieurs 

Le Comité exécutif valide la sélection des Équipes de France pour les Championnats du 

Monde suivante: 
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3. Championnats de France individuels  
 

Le Comité exécutif approuve les modifications suivantes pour l’année sportive 2020 : 

- Attribution de places supplémentaires au mois de février, en fonction du nombre global de classés par 

ligue. 

- Sélection des joueurs repêchés à l’issue des championnats régionaux : en fonction du classement et 

de l’ordre de priorité donné par la ligue (liste d’attente) ; directement auprès du joueur avec copie à la 

ligue. 

- En cas de retrait d’un joueur : si la ligue n’est plus représentée, elle conserve la place ; si la ligue a un 

représentant, la place est reprise et attribuée au premier joueur sur la liste d’attente. 

- Spécificité pour le championnat 2ème série : diffusion de la liste d’attente et signature de celle-ci par 

les joueurs.  

 

Le Comité exécutif approuve la nouvelle rédaction de l’article 63 du chapitre II/1 des règlements sportifs 

tenant compte des nouvelles modalités : 

« La ligue a la possibilité de désigner un ou plusieurs suppléants. Les ligues doivent, à cet effet, adresser 

au Département Compétition, en même temps que les engagements, une liste de suppléants classés 

suivant un ordre de priorité. 

Si une ligue, pour quelque raison que ce soit, n’utilise pas son contingent de qualifiés à une date limite 

fixée par le comité des championnats, le tableau est complété à l’aide d’une liste d’attente nominative 

établie par ledit comité. » 

 

4. Règlements sportifs Padel 
 

Le comité exécutif approuve les modifications des articles 235 relatif aux règles relatives à 

l’établissement des différents types de tableaux des compétitions de padel et 248 relatif aux catégories 

de tournois. 

 


